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G A R D A N N E REGLEMEN1-  BUDGET  AiRE  ET FINANCIER

)nitialen-icnt  applicable  acix  mt5ti'opo1cs,  lc référci'iticl  bcidgt5tairc  et comptable  M57 est

applicable  (lLIX  œinmunes,  (1 Icirs  grr»ipen"iei"i(h  ct  à lecii's  établissements  publics  depuis  le '1"

iam.aicr 2024.

)3aséc  sir  le nX'ic"lèle  des  métropolcs,  il a vocation  ,"i inifier  I(!S différentes  comptabilités

cn vigueur et les inüdalités c'le gestion lxic%étairc 'û cii"ie écl'ic]le riaticinale.

.Avcc  le  pclSSag('  à 1a non'ienc1ahirc  con'iptab1e  M57,  !es  collectivités  et leurs

établisscinei'iis  çii.iblics  d>ivent  ob)igatoiren'ienl  se  dt'iter  d"cin  règ1en"ient  budgétaire  et

fin,:'incier.

Lc pré';ent  Règlcn'ient  Budgétaire  et Fii"ianciei'  (RBF)  cféfinit  les règles  de gestioîi

intcrnes  çii'opres  ct applicables  aci CCAS  de  IL1 commune  de  Gardai"ine,  c"lans le respect  du code

général  des  col)ectivités  tei'ritciriales  et de  l'instruction  bbic'lgétaire  et coinptable  app!icable.  Ce

règleinent  ccntralise  et harinonise  dcs  règles  jcisqu'alors  implicites  OLI dispersées  dans  diverses

ciéliLx'rations  ct notcs  internes.

Ei'i  tcint  qcie docciment  de  référence,  il a poir  finalité  de renforcer  la cohérence,

1'hari'noi"iisatioi'i  des  iaègles  budgétaireS  et pratiqcies  en i'natière  de (gcstion.  Son  OLljeCtit  eSt

*'agalcmem  de siiï'iplifier  le budget  et l(1 coinptabilité,  I(?S rendant  accessiblcs  aux  élus et acix

agents  non  spécialistes,  tout  en  façiorisant  le  cléve1oppement  d'une  cultcire  de gestion

partagee.

Il est  ii'iïportant  de  notci'  que  cc iaèglcmcnt  ne  reinplacc  pas  la réglementation  générale

applicable  en matière  de fii'iaïices  publiques.

Le RBF est adopté  par  le Conseil  d'Administration  du CCAS  de la commcine  de

Cyardallne  pouia  la duree  dtl  mandat.
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GARDANNE REGLEMENT  BUDGET  AIRE ET FINANCIER

Le budget  est un acte  régleinentaire  qui  délin"iite  le cadre  dans  lequcl  sia s"exercer  la

gestion  pocir  la période  de rt'férence.

Il doit  respecter  1es cinq  grands  principes  des finances  publiques  que  sont  l'anraialité,

Ilinité,  1"universalité,  la spécialité  et l"éqiilibre.

L,e principe  c'l'annualité  1xidgétaire  : Le Liridget  prévoit  les recettes  et autorise  les dépense.s

pot.ir  ïn  exercice  budgétaire  se déroulant  du Ica janvier  au 31 décembre  de l"année  civile.  ALI

noin  du pi-incipe  d"antéricirité,  le budget  c'loit  par  conséquent  être  voté  avai"it  le début  de

cl"iac')ue année  bidgétaire.  La loi prévoit  cepei"iciant  une  exception  pour  les budgets  locaux,

selon  laquelle  le budget  peut  être  voté  jusqu't'iri  15 avril,  et au plus  tard  le 30 avril,  loi-s de

l"année  de renouve1)ement  des  exécutifs  locacix.

Ce  principe  d"annialité  comprend  certains  aménagements  justifiés  par le principe  de

continuité  budgétaire  :

'/'  Lesreportsdecrédits:Iesdépensesengagéesmaisnoî"imandatéesvis-à-visd"iin

tiers  à la fin  de I"exercice  sont  reportées  scir  I"exercice  sciivant  pour  permettre  le

paien"ient  des  c'lépenses.

J  La périocie  dite  dc  (( journée  compléinei"itaire  >) : el]e  autorise  jusqu"au  31 janvier

de  Pannée  n+l  l"émission  en section  de fonctionneî'nent  des  titres  et des  inandats

correspondant  aux  services  faits  et aux  droits  acqiis  au 31 déceînbre  de l'année.

Cette  péricide  est  une  dérogation  au principe  cfe I"annua1ité  budgétaire.

J  La gestion  en autorisations  c'ie programme  et crédits  de paiement  : gestion

autorisée  pciur  les opérations  d"investissement  permettant  de prograînmer  des

engagements  c'lont  le financement  et la réalisation  sont  exécutés  sur  plusieurs

anne'eS.

Le principe  dlinité  bucigétaire  : toutes  les recettes  et les dépenses  doivent  figurer  dans  un

document budgétaire cinic'lue  : le bcic'lget général de la collectivité et de ]eurs établissements
publics.

Le principe  d"universalité  budgétaire  : tocites  es cipérations  de dépenses  et de  recettes  doivent

être  indiquées  dans  leur  ii'itégralité  dans  le budget.  Les recettes  ne doiveî"it  pas  être  affectées  à

des  dépenses  particulières.

Des  dérogations  a ce prîi"ici  pe sont  aussi  pre"vues  par  )a loï  et concernent  :

I  [.es recettes  af[ectées  à une  dépense  particulière,  conformément  à des textes

Iégislatifs  OLI  réglementaires  ;

J  Les subvcntions  d"équipement  affectées  au financement  d"un  équipement  ;

J   Les recettes  qui  financent  une  opération  pour  coinpte  de tiers.
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Ô Â R D A NaÏÛ-Ê REC,,t-EMENT  BUDGETAIRE  ET FINANCIER

Le principe  de spécialité  bcidgétaire  : spécialisatioi-i  des crédits  par  clïapitre  grcuipant  des

çiépcnscs  ct dcs i'ccettc's  ('l1 ftinction  cle leur  natui'e  ou de leur  destinatiçni.

les  principcs  c'l'équilil'.ii'e  et cle sincérité  : ils impliqcicnt  cinc  évaluation  sincère  des dépenses

ct clcb rcceltcs ainsi iltl'tln  équilibrc ei'itre l(!S rccettes et les c'%ïenscs inscrites ai budget et
entrc'  l(")  clcux  scctini'is  (l'unctionnement  et invcstissernent).  Lc  reiï'iLxiursei"i'ient  de la dette  doit

êtrc  exclusistcinent  assuré  par  Ics recettes  pi'opres  de la collcctivité  et l'lOI'l  par  I"en"iprunt.
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G A R D A N N E REGLEMENT  BUDGETAIRE  ET FINANCIER

2.1 tes  docun'ients  bïdgétaires

'2 . I , .- t , li % (.: :  l)  ï i-'  l I i a; : ï ï ?

Le bcidget  prin"iitif  est ]c seul  budget  ol»ligatoire  et peut  sc suffire  à lui-mêïne  s"il

reprend  I(:'S résiltats  de l'ani'iée  précédente,  tels qu"ils  apparaisscilt  au compte  adinii'iistratif

voté  préa)ableinent.

Reposant,sur  les principes  budgétaires  présentés  ci-dessus,  il s'articu1e  autciur  dc deux

sections  :

ta  section  de  fonctionnement  : Elle  i-etrace  toutes  les opérations  de dépenses

i'iécessaires  à la gestic+n  courantc  des  sei'vices  commui'iaux.  El'ï miroir,  soî'it  prévues  les

différentes  recettes  à percevoir  ;

La section  d'investissement  : Ellc  retrace  les dépenses  non  courantes,  ponctrie1)es,  de

nature  à modifier  le patrin'ioine  de la ccimrnune  de Gardanne.  En mirciir,  )a section

ccimprend  éga1en'ient  )es reccttes  destinées  à financer  les dépenses  d'équipements.

Les crédits  Lïudg6taires  sont  liinitatifs  en c'iépenses.  Ces dernières  doivent  éga)ement

respccter  les cibligations  réglementaires  en inatière  de  dépenses  interdites  (ex  : dépenses  liées

ai  culte)  et les dépenses  obligatoires.

L,es crédits  budgétaires  sont  esl:imatifs  n'iais  ils  doiïieiït  faire  I"objet  d"une  évaluation

SlnCC}'(.

Conformén"ient  à I"article  L.1612-26  du  code  géi'iéra]  des collectivités  territoriales

(C(JCT),  le  buctget  du  CCAS  cst  proposé  par  )e Présidei"it  et  voté  par  le  Consei(

ci'Adminibtraticin.  En effet,  )e budget  représente  l'i'icte  pûr  lequel  le Coîiseil  d'Administration

pnI'voit  et autoi'ise  les recettes  et les dépenses  d'un  exercice.

L'ii"istructioi"i buc%étaire et comptablc M57 offre aux cullectivités et aux établisseinents
piblics  qcii l'appliqcient,  la possibilité  de chciisir  entre  le vote  du  budget  par  nature  ou par

fcinction  :

Nature  : Regroupcment  des  opérations  sclon  1eirs  caractéristiqcies  comptables.  N'est  prise  en

coinpte c'lue l(l nature de l'opératioi-i sans faire nwntion du service utilisateur ;
Fonction  : Regroripement  des opérations  selon  lecir  usage,  pour  faciliter  l'analyse  des

politiques  publiques  (Fonction  sécurité,  enseigncment,  eiwironneinent...).

Pour  maintenir  un inême  îiiveau  d'information,  une  présentation  croisée  est  toutefois

exigée.  El)e  permet  de connaître  la îiature  c'les dépenses  et des recettes  pour  chaque  politique

public')ue  ideî"iÎifiée  en M57.
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G A R D A N N E REGLEfVlENT  BUDGET  AIRE ET FINANCIER

LU CCAS  cie (::arciai"inc  ï fait  le clic'iix  de  çioter  son  budget  pc1r  chapitre.

D'autrc  part,  d,:ins  l't:ibjecti(de  înaîtriser  les volcimes  affectés  aux  dépei'ises  en forictit'ïn

cie leur  nahire,  le bcidgct  cst  ainsi  présenté  par  ch,ipitre  et par  article  budgétaires.

Un chapitre  œi'ist-itue  une  envcloppe  financière  c'létaillant  les crédits  pai- article  comptab1e,

niçicaci  le pLcisfin  c'l'ana1yse.

L,t' budget  priinitif  esl  accompagné  ('l'LIIl  rapport  de présentation.  Ce document

prësente  )c budget  dans  son  contevte  économic')ue  et régleinentaire  et en détaille  la ventilation

par  gl'al'ldS  pOSteS.

ï.c budgel est com1io:bé de 1"enseinble des décisions budgétaires anncielles ou plîriannuelles
se déclinant  CITh :

I  Budget 1iriinitff(BP)  ;
I  Budget  supplérnei'itaire  (BS)  qui  a pour  objet  d"inscrire  les éventuels  crédits  dc report

cle t'oi"ictionnemei"it  et rlc reprendre  les résultats  de I"exercice  précédent,  qcii  peuvenl

être  positil's  ou négatifs.  Si le Ixidget  pi-imitifest  voté  une  fois  le résultat  de l"exercice

précédent coni'ici,  il n'y a pas lieci de voter i.in bric%et supplémentaire ;
I  Et en décisions  n"iodificatives  (DM)  qui  sont  des  actes  d"ajustement  (l ]a baisse  (1Ll à la

l"iausse  c'les dépcnses  et des recettes  et qui  peuvent  être  votées  à tout  moinent  dans

I"année  çiar  le Consei1  d'Ac'iinii"iistration.  Le Ixidget  supplémei"itaire  constitue  donc

l'une  de ces décision.s  modificïtives  du  budget.

Lc budgel  est trai"ismis  au représentant  de l'Etat  ciai"is les quii-ize  jours  suivant  son

adoptioii.  Son vole  dciit  ètre  précédé  d"ui-i  ciébat  d'orienlations  budgétaires  (DOB),  1equel

saappuie  sur  cm rapptirt  d'orientatioi'is  buclgétaires  (r<OB).
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"   C 'l . l'  ) ' i i ' : : ,' a " ( a ' 1 i I f , I ' i l I a4 '.  i ) l i I : . I @-" . :, i i , 0 ' ,

Le  çiote  cki bridget  est  précédé  ci'un  débat  d'orientations  budgétaires  (DOB).

Ce  c'lernier,  qui  i"ie donne  pas  lieu  C'I un vc'ile,  s'appuie  sur  Lln rapport  d'orientations

budgétaires  (ROB)  clétaillant,  tiutre  les gi'anc-les  orientations  du  )xidget  :

v' I.es  orientations  bidgétaires  envisagées,

I  Les  engagements  plciriai"imieis,

I  La structire  ct les  éléinei"its  c'le gestioî"i  de  !a dette,

s/ t"év«ilition  des  dépenses  de  fonctionnement,

I  Uévolution  du  bcsoin  definancei'nei'it  annuel.

L.e ROB  appcii'te  égalen"ient  rin  éclairage  spécifiqcie  sur  :

I  Une  présentation  cie la strcicture  des  effectifs,

v' I,es  dépenses  de  personne),

s/ Lii  dirée  effective  dî  travail,

s/ L"évolition  prévisionnelle  de  la structure  c'les effectifs.

Il doit  être  pris  acte,  par  une  délibératioïï  spécifique  de I"assemblée  délibérante,  ('lLI

débat c'lui a eu lieu et de l'existence du rappoiat d'orientatioi"is txidgétaires, laqcielle est
transmise  au représentant  dc  I"Etat.  Il cst  également  mis  à disp«isition  du public  via  le site

internet  c'ie )a comn'iunc  de  Gardanne.

l?, i '1 l ( a ( ( I I I I i ï : ',' a  i. I i 'i ï j % I ( .' a i 0 ! 'i (

Le coînpte  administratif  retrace  i"exéccition  di  bcidget  de 1"exercice  auqriel  i! se

rapporte.

Il pi-ésente  en annexe  un  biian  de  la gestion  pluriannuelle.  Il doit  être  voté  avant  le 30

juin  de  laani"iée  N-i-l.Il  constate  le î-ésultat  de  i'exercice  qui  sera  repris  aci budget  c'le l'exercice

suivaiït  (BP  ou BS).  Il dciit  êtrc  coi"icordant  açiec  le compte  de  gestion,  tenu  par  le Comptable

public  qui  doil  le  transînettre  au  p)us  tard  le  ler  juin  de l'année  N+1.  Par  ciélibération,

I"orcfonnateur  constate  l'adéquation  avec  le coinpte  de  gestion.

Conforn'iément  aux  c'lispositioi"is  de  l'aiticle  L.  1612-12  du  Code  général  des  collectivités

territoriales,  le CC-/-\S  aciciptera  le compte  financier  unique  (l compter  de  I"exercice  budgétaire

2026.
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GARDANNE REGI-EMENT  BUDGETAIRE  ET FINANCIER

2.2 Le cycle  Lii.icigét,.ïire

Le cycle  Ixidgél,'iirc  COllïlThlenCe  pala le débat  d'orientations  Ixidgétaircs  et se terînine

par  le compte  adiïiii"iistratif(Art.L..3312-1  ('lLI CC;(2'T') soumis  aci vote  en année  N+1.

ETAPE DELAI REGLEMENTAIRE OBSERV  AÏIONS

Débat  d'Orientatiorii

Bciclgétaires  ([)OB)

Dans  un  délai  de  10  sen-iaines

aiyant  le vote  du budget.

Le ROB permet  de  défiiiir  les

grandes  orientations  clu budget

à venir.

BP
Vûte

Bcidget  Primitif

Aiiant  le 15  avril  de  l'année  N

ldelai  r%lemeritaire  aci plcis tard)

oti 30 avril  de l'année  N en cas de

renocivelli_ment  de l'assemblée.

Le BP prévoit  et  autorise  les

dépenses  et  les  recettes  de

l'exarcice.

BS Vote

Btidget  Supplémentaire

Le BS a pour  objet  de reprendre

les  réstiltats  de  l'exercice

précédent  et  les  restes  à

réaliser,  et  de  faire  des

ajustements  de crédits

DM Vote

Décisioiï  Modificative

La DM  permet  de faire  des

ajusten'ients  de crédits

CA Vote

C ompte  Administratif
Ati plus  tard  le 30 jtiin  N+]. Le CA arrête les compteslde

l'exercice  écixilé.
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GARDANNE REGLEMENT  BUDGET  AIRE ET FINANCIER

23  La gestitm  de  I;i plîri-anriualité

: , l   i i'  li.  : ll

I..'Acitorisation  der'rogran-ime (AP)/  Autorisalion  d'Engagemei-it  (AE) ciéfinit  ia limite

supérieure des dépci'iscs buc%étaires que )e CCAS a autcirisé à engager pocir l'exécution
dainvcstissemeïits  (AI')  cl dc  fonctioni'iement  (AE).

Les crédits de paieinci"it (CP) représcnteiït la 1imite supérieure dcs ('léP('lThSCS pouvant
être  ordtinnancées  ou payées  pendant  I"année  pour  la cobiverture  des  engageînei"its  contractés

daiïs  le cadre  cles acit<.ïrisatioi'is  d'engagement.

La gestion  en Aitorisations  de I)rograimne  (AI))/  Autorisations  d"Engagcment  (AE)

est mise  en œuvre  c)uanci  un  projet,  hine opération  OLl  un  ciispositifde  subvention  a une  durée

de réalisation  qui  s'ét;"ile  sur  plusieurs  années.

Tcicite  nouvelle  /-'ÏP OLI  AE  tuivertc  par  le Conseil  d'Ac')ministration  doit  êtrc  couverte

par  des Crédits  de I)aiement  (Cl)) de l"exercice  en cours  et/ou  des  exercices  futrirs.  L'éga1ité

suivante  est  toujours  vérifiée  : le î'iïontant  de 1'AI)  ou  de  I'AE  est  égal  à la soi'nme  de ses crédits

de paien"ient  (respectivement  d'investissement  oi  c'le fonctioimeinent)  étalés  dans  le teînps.

La situ.:'ition  des AP  et des AE,  ainsi  quc  des CI) y afférents,  doni"ie  1ieu à LIlI  état  joint  aux

documei'ïts  budgétaires.

Le niçicau  c'lc vote  n5g1einentaire  dcs  aitorisations  de programmc  et d"engagement  est

le chapitre  pcicir  k's  sectit'»i'is  d'investissement  et ('1(-! fonctionneinent.

Les dotations buc%t"taircs affectées aux dtépenses d'investissement peuvent comprendre des
Autorisations  de pi'ograinme  (AP)  et des  Crédits  de  Paiement  ((])).

Les AP  constituent  It"i  lin'iite  supéricîrc  c'les dépen.ses  qui  peuvent  être  e.ngagées  pour  le

finai"icement  c'les iïivestissements.  Elles  demeurei'it  valables,  sans  limitation  de durée  jusqu"à

ce qbi'il  sciit  procéc'i6  à leur  aî-inulatioî"i.  Elles  peuvcnt  être  révisées.

les  (])  coi"istitrientla  liinite  supériecire  dcs  dépcnses  pc'iuvant  être  mandatées  pendant  )'aruïée

pocir  la couverture  des  engagei-iïents  cc:ii"itractés  dans  le cadre  des AP  correspondantes.

L'équilibre  budgétaire  cle la section  c'l'iîwestisseinent  s'apprécie  en tenant  compte  des secils

crédits  de paiement.

1l
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t,es  dotatioi'is  ciffcctécs  aL1X  ciépenses  c'lc Foncticii'incmei'it  peuvent  cc'imprendre  des

cmtorisations  ci'Engagei'iïenl  (AE)  et des  Crédits  de Paiement  (C'P).

Cctte  faculh'  est réserv6c  abix seules  c'lépcnsch  résultant  de conventions,  c'le délibérations  ou

de c-lécisicins,  au titre  c'lcsquclles  )e CCAS  s'eî-igage,  at-del;j  d'ui'i  exercice  budgétaire,  à vei-ser

une  scibventioi"i,  ime  pai'ticipation  oi  une  rémunératioii  à un tiers.  '

Toutcfois  les frais  cle pcrsoi'ii'iel  et )es scibveï'itions  çiersées  aux  organismes  privés  ne peivent

faire  l'objet  d'tine  /"lE.

I.es AE. caonstiUient  I.:'i liînite  supérieure  cies clépenses  qcîi pccivent  être  eîigagées  pour  le

finai'iceinent  dcs  tlépenses  meïitionnées  précédemi'nent.  Hlles  demeurent  valables  sans

limitation  de durée  jusqci'à  ce qu'il  sciit  procéclé  (1 leur  annulation.  F.lles  pecivent  être  révisées.

I..('S  CI)  constithient  la liinite  supérierire  des  dépcnses  pouvant  être  inandatées  pendaîït  l'année

pour  la couvcrtcire  des  engageinents  coi"itractés  dans  le cadre  c'les AE  correspondantes.

L'étpiilibre  budgéti'iirc  de la secti«iii  de fonctionnement  s'apprécie  en tenant  ccimpte  des  seuls

crédits  de paiement.

J ..a" ' " i  : a ! a. I I 'l l i t:' -i a ', ' ,  ( :  : i -, "  » , :, I ) ,

Les  acitorisations  de  prograïnme  ou  d'ei"igagement  et 1ci.irs  révisions  éventuelles  sont

préscntées  par  le l%'sident.

Ellcs  sont  vcitées  par  le Consei1  d'Adininistration,  par  délibération  distincte,  lqrs  c'le l'adoption

du  budgct  de l'cxercice  oi  des  décisions  modificatives.  Elles  pecivent  être  votées  lors  de  tout

Conseil  d'Administration.  '

La délibération  précise  l'cibjet  de I'AJ)/AE,  S(ln millésime,  son montant  et la répartition

pluriai'imiclle  O(:!S ci'édits  de paiement  par  cbapitre.  Le cunuil  des  crédits  de paien'ient  (CP)

cioit  êtn'  égal  au montant  c'le l'AI'/AE.

Tocite  modification  cie I"objet,  du  n'iontant  ou ciu ch.ipitre  budgétaire  d"imputation  reiève  du

Conseil  d'Administration.

 ai oi a t ,"  ,l' > ', I I "  I i  5 .%'a" - f i : i . :

Les AP/AE  demecirei'ït  valcibles,  sans  )imitation  de durée  jusqu"à  ce qu'il  soit  procédé  à leur

annulatiori.  Elres  pcuvent  êti-e révisées.
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[.:'l  clôture  dacine Al'  ou d'une  AE  a lieu  lorsque  tocites  les opérations  budgélaires  qui la

coinposent  sont  solclées  (')Ll  annulécs.  I.'annulation  i'e1ève tJc ia cc'iinpétence  de )"assembtée

clélibéi'ante.

A l'issic ('l(" l'exei'cicc  buc%;t,'iire, les créciits c'le paien'ient re]ûtifs à une AP/AE inscrits }'TOI'l
inûndatés  tombent.

Ils  si'int  vei"iti1és  sur  )es exercices  restants  Cl coirir  de I'AP.

Avant  le vote  du budget  suivûnt,  Ic I)résidcnt  peut  engager,  liquider  et manc'later, et le

con"iptablc  peut  payei'  les dépenses  à caractère  pluriannuel  incluses  c'lans ui"ie aîtorisatioî'ï  de

pl'Ogl't"ilnnle  OLI d'engagenn?nt  VOtee  Sula deS exerClC('S  amerletl]aS,  SanS autonsaiïon  prealable

c')c l"assemblée  tjt'liL"iérai-ite,  et dans  la ]imite  c'l"un  montant  de  crédits  de paiement  par chapitre

égal  ai.i  tiers  des  acitorisaticins  ouvertes  ('lLI  cocirs  c'ie Pexercice  précédent.

2.4  Les  notîvelles  pratiques  budgétaires  introdüites  par  la M57

{.e réft"rentiel  M57  offrc  une  norivelle  possibi1ité  aux  assemblées  délibérantes  adoptant

leur  buifget  par  chapitre.  EHes peuvent  déléguer  à l'exécutif  1a possibilité  d'cffectuer  des

virements de chaBiitre (1 cl"iapitre, (lLI scin de la mêmc section, dans la limite de 7,5 '/o du
montant  des ciépenses  réelles  dc  chacune  des  sectic"ins.

Scule  exception,  aucun  créc'lit  ne peut  veî'îir  abonder  oci vider  lcs  crédits  rclatifs  aux dépenses

cle personï'iel.  Ces  mouvements  cie crédits  ne c'loivent  pas ei"itraîner  une  insuffisance  de crédits

nécessaires  au règlei"iïent  des  dépenses  obligatoires  sur  cin chapitre.

I)our  être  régu]iers,  ces virements  de crédits  foi"it  l'objet  d"me  décision  du Président  et

cc clernîer  en inforn"ie  1e conseil  lors  de sa prc'icli;'iine  séance.

a! 'l '! I i i ( a, 1t' I
I

t('  réft'rentiel  1'vB7 ocivre  la possibi1itt5  c!e fairc  voter  par  le Coi'iseil  d'Administration  des

Autorisations  de Progran'iines  ct d"Engagement  pour  dépeî"ises  imprévues  respectivement  en

sectioi"i  d'investissement  et  de fonctionnement.  Pocir  chac.une  des  deux sections,  leur montant

i"ie  peut  être  stipéi'iehir  à 2'%) des  c'lépenses  rt'elles  c'le laditc  section.

13
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.3.i La cûmptat'»ililé  d'engageîîïent

La tei'icie  ci'une  comptabilité  d"engagement  en dépenscs  aci sein  de la coinptabi1ité

adn"iinistrc'itivc  est unc  obligation,  depciis  le décret  du 29 c'lécembre  1':162 portant  sui'  ie

règlcment  géi'iéral  sir  la comptabilité  pcibliqcie,  qui  incombe  à l"exécuti(.

Elle  n'est  pas obligattiirc  cri recettes.

Cctte  o:iinpU'ibilité  doit  pci-inettre  de conna"itre  à tout  mon'ient  :

v'  Les  crédits  ouvcrts  en ciépenses  et recettes,

v'  Les  crédits  disponibles  pour  engagemeîit,

I Lcs  cn5dits  disponibles  pour

mandaten-ienl,  t,es  dépenses  et recettes

i'éalisécs.

Cet(e  coi-nptat"iililé  perî'i'ict  cie dégagei-,  en fin  ci"exercice,  le n"iontant  des  restes  à réaliser  ct rend

possib1e  les rattachcmcnts  cie  chargcs  et dc  produits.

"  ; '- ( : )a, - ,,"' a- a ! 1l ta ï '. l I f I i ll  :l' ! (-li( '2

I.'engagement juridique  est I"acte par lec'liel un organismc public crée OLI constate à
scii"i c+"icontre  cine  «ibligation  de 1aquelle  résultera  une  cl"iarge  ; il s"appciie  sur  in c'iciciinent  le

plus  souvent  ccintractuel.  r,cs  actes  œnstii-utifs  des  engagements  juridiques  sont  : les bons  c'le

cciinmai"ides,  devis,  les inarchés,  arrêtés,  délibérations,  conventions...

t"engagement  coînptable  précède  ou est concoinitant  à l"engageinent  jui'idique.  Il

permet  cie s'asscirer  c'le la c'iisponibi]ité  des crédits  pour  I"engageinent  jurrdique c)ue )'on

s'apprefe  a' cc')nclulae*

Il est  constitué  c»bligatoireinent  dc  trc+is éléments  :

v'  un  mrintant  prévisioi'inel  de dépenses,

I  cin tiers  concerné  par  la pi-estation,

s[' une  ii'iïputation  lxidgétaire  (chapitre  et article,  fonction).

Dans le cadre des crédits  gérés en AP/AE,  l'engagement  porte  sur l'autorisation  de

pi'ogrammc  ou c'l'engagement  et doit  rester  dans  les  limites  de  l'affectation  ; dans le cadre des

crédits  gérés hors AJ'/AE,  l"engagement  porte  sur les créc'lits budgétaires  inscrits  au titre de

l'exercice.

14
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iLc  œmptriblc  public,  agent  de I"Etat,  contrôle  et' exécite  les opérations  de  décaisseincnt

et d'ei'icaissement.  ïl  est  chargé  d"exéciter,  le recoivreinent  des  recettes  ainsi  que  le paieinent

cfes dt;pcnscs  ('llI  CCAS,  çlans  la )iinitc  C'II:'S crédits  régeilièrement  ouverts  par  le Consei1

d 'Ad  minislratit»i"i.

Dcpciis  le Ici'  janvicr  2023,  lcs comptables  publics  sont  socimis  à un nouveaci  régime

de responsabilité.  Cette  réforn"ie,  qui  inet  fin  l'l la traditioi'ineHe  responsabilité  personnellc  et

pécuiiiaire  (((  RPP  ))) des comptables  pciblics,  a potir  objecl:if  principal  de fluidifier  l'action

pcibliqcie, en rései'vant l'interventioi"i ('1LI juge acix facites les PlL)S graves.

:?. '. , ") l ' ;', i ', I  ,'l  ( r ï r ;

I-e prîncipe  de sepataafir')n  CO]Thnaî( tllTh  am("nagci'nent  aVeC  leS iae,,oies d"aVances  ei de

rccettes.  Si conforinéinent  à la réglen'ientation,  les cc'imptables  soi'it  seuls  qur'ilifiés  pour  n'ianier

Ics foncls  publics  des  collectivités  territoriales  et de leurs  établisseînents  publics,  il est tocitefois

acli'iiis  c')cie des  opérations  peuveî"it  être  confiées  .'i c'les régisseurs  qui  agissent  pour  le coinpte

dci coinptable.

ll est  scirimis  aiy  contrôles  de l'ordonnateur  et clu coinptab1e.

le  régisseur  est i"iomint5  par  I"ordoi-inûteur  sur  avis  conforn'ie  du comptable  l'établissement

pib)ic ; il est lc PILIS scicivent agent de ia collectivité / de l'établisse'i'nent pciblic mais
cxccptionnellcmcnt,  cinc  pcrst»nne  physique  privée  peut  assuiner  cette  responsabilité.

Il existe  3 sortes  de régies  :

v" Les régies  de recettes  : elles  facilitent  l"encaissement  des  recettes  et l"accès  c'ies usagers

à LII1 service  de proxiinité  ;

sl  Les régics  d'avaïices  : e11es permettent  le paiement  iminédiat  de la dépense  publiquc,

dès  le service  fait,  pour  des  opérations  simples  et récurrentes  ;

v'  I,es régies  c'l'avance  ct c')e rccettes  : elles  ctïnjuguent  les deux  aspects  précédents.

{.,'organisation  et le foncticinnement  de ces régies  sont  prévus  par  décret  n'o']246  du 7

i"ioveinbre  2ô!2  et )'instructioi-i  codificatrice  intern'iinistérielIe  n'o06-  031-A-B-M  du  21 avri1

2o06.

3.3 L'exécution  dtî  bttdget  en  dépenses  el en  recettes

La liqhiidation  consiste  à vérifier  tocis  les  éléments  de ca]cul  de la créance  ou  de  la dette

parrappoi'fauxengagernentsi)Llridi(4Lieetcc")iïïpfable.

En matière  c')e dépenses,  le service  à l'origüie  c'le I"engagement  juridique  a la charge

de ceitificr  le service  fait  pilr  une  pièce  justificative  qui  perinet  de suivre  l'exécution

matéi'ielle  et effective  de la dépensc,  et informe  la direction  des  finances.
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Souq  l'i  rcsp«>ns.:'ibilité  c'le l'orc'lonnatecir,  intervicnt  la pl'iase  d'ordonnancement  qui

doi'int'  lieu  à l'éi'riissicii'i  d'un  mai"idal  OLJ dlm  titre  de recel-tes.

ï..e comptable  pciblic  t"st cl'iargé  du paiei'iïent  c'les dépenses  et cki  rccotivremei'it  des

recettes  au vi.i des éiéments  transmis  pûr  l"ordoni"iateur  pour  jistifier  de la régularité  de la

dirpei"ise  ou c'ie la rccettc.

3.4 !es  délais  de  pc'iiement

ï..e délai  globiil  maxin-ium  de  paieinent  c'les collectivités  ]ocales  et  de  1ecirs

établibsei'iïcn(s  pciblics  est de 30 jorirs.

ALI sein  de ces 3(') jours,  )'ordonnatecir  dispc»se  de 20 joiirs,  à coinpter  de la date  de la

réception  de la factui'c,  pour  pmcéder  au mandatei"i"ient.  Le comptable  public  dispose  des  10

jours  restants  potir  prcicéder  au règlemcnt.

Lc  i'ion-respect  dhi clélai  en vigcieur  ei'itraii'ie  le règlement  d'intérêts  moratoires.

3.5 Les  opérations  cie fin  d'exercice

Le rattachcment  des  charges  et des produits  à l'exercice  auqcie)  ils se rapportent  est

cffechié en apBilication du principe d'inc'lépenc'lance des exercices. Il vise à faire apparaître
dans  le résultat  d"un  exercice  doruïé  l'ii"itégralité  des  charges  et prodciits  qti  s'y  rapportent.

Le rattac1'iement  ne ccincerne  que  la section  de fonctionnement.

ï.es c'lépenses  engagées  pour  lesquelles  le service  a été fait  avaîït  le 31 déceinbre  sans  que  l(l

facture  ne soit  parveneie  font  I"objet  dlin  rattachement  à l"excrcice.  Sont  égalemen(  rattacl"iés

les pi"o<iciits  dontles  dmits  sont  acqu  is au cours  dc  l'cxercice  et qcii  n'ont  pu  être  comptabilisés.

a7ant' Llne Ïnc'idenceL"instrictioi'i  coinptable  M57  prévoyant  que  seuls  les  n'iontants

significative  siir  le résultat  doivenl:  être  rattachés.

't I :  I 2 ' i  "  i,a » " '2  " i'  a "a4 '.T i ..": ('  :'

Les rc'stes à réalisei'  correspondent  acix dépenses  eî'ïgagées  non  mandatées  au 31

décembre  dc 1'exercicc  et ahix  recettes  certaiîies  n'ayant  pas  donné  lieu  (1 l'émissioi'i  dlin  titre.

Seuls  les crédits  d"iiwestisseinent  annue]s  sont  concernés.

L'état  cies restes  à réaliser  est  établi  aci 31 décembre  de l"exercice,  puis  arrêté  en toutes  lettres

et visé  par  le Présidei'it  du  CCAS  de Gardanne  et le coinptable  publig  pour  être  transmis  à la

Sc"ius-Pi'é[ec(ure.

Ils font  1"objet  d"une  ii'iscriptioî'i  systén'iatiqcic  cn report  de  crédits  lors  du  vote  du  budget  de

l'exercice  :suivant  (BI)  ou BS).
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La j«iciriu:'e  compléint=ntciire  ,:icitorise  jusqci'au  31 j.:'invier  de I"ai'inée  n+l  )'én'iission  en

seclioi"i  clc (onctionnemeni:  des  titres  et des inanc'lats  correspondant  acix services  faits  et aux

droits  acqciis  au JI décei'nbre  cte l'année  N. La période  c'le la jocimée  cciinp]émentaire  est  une

ilérogation  ,'lLl  principc  de l'annualité  l"iudgétairc.

3,6 Les  opérations  patrimoniales

';.(a;. ! I..-i ':  =:-.  !D  I 'i  ti  I)lËl']1i  ï l)  !il  :

L('S  collectivités  et lcirs  établissemcnts  public:s  dispç+sent  d'in  patrin'ioinc  dévoué  à

l'exercice  de leur  foi-ictionneme-nt  et leurs  ccn"iïpétences.  Ce  patrimoine  nécessite  une  écriture

retraçc'int  une  in'iage  fidèle,  complète  et sincère.

L'i  bonne  tenue  c'le cet inventaire  paiticipe  à la sincérité  cie l'équilibre  budgétaire  et au juste

calcil  des  rccettes.  t.e patrimoine  correspond  à !'ei"iseinb)e  des  bieï"is  meubles  OLl immeubles,

matérie1s  o(l  imn"iatériels  oci  financiers,  ei"i cours  de proc'luction  ou achevés,  proprié'tés  ou

quasi  propriétés  de la collectivité  OLI de soi"i  établissemenL  pciblic.

Cl"iaqcic  élémei'it  (lLI patriînoiî'ie  est référencé  sous  un nuinéro  d'iiwentaire  unique  qui

idenlifie  le compte  cie rattachement  et qui  est  transmis  au Comptable  public,  en charge  de la

tenue  de l'actif  de la collectiçiité  et de son  établissement  public.  Ces  i"iuméros  sont  référencés

daiïs  le logiciel  comptable  di  CCAS.

: . ', I ;i  a;: -'  "i i' :'I  ) I I ' " 'f  :.  I ' ! ) i .' l -' i 'l ' ji' i ,  ; ; ! ('i I 1';

Ui'i  bien  est ccimptabilisé  comme  une  immcibilisaticin,  s'il  est destiné  (l rester

ckirablement  dans  le piatrii'iïoine  de la collectivité  territoi'ialc,  à augmenter  la valeur  et/ou la

durée  c'le vie  dci biei"i  iminoL»ilisé,  s"il  est un élément  identifiable,  s'il  est porteur  d'avantages

économiqcies  fuUirs  et correspcind  à LIl'l  actifncin  génératecir  de trésorerie  et ayant  LII'l  pc':itentiel

cie  servicc  ct s'il  est cin aéincnt  contrôlé  par  la collectivité  et SOlTh étab1issement  public.  C"est

donc  dans  ce C(lS,  C}LiLlll  ncii"i"iéro  d'invei'itaire  devra  être  attribué  ,]LI bicn.

D'une  manière  générale,  chaqueimmobilisation  acquise  par  le CCAS  connaît  le cycle

c.oi-nptable  suivanl  :

I  Entrt5e  c'ic I'imint':ibilisatioi'ï  diins  le pc'itrin'ioine  du  CCAS  : cette  entrée  est  constatée

au  inoinent  cle la  liquidation  liée à l"acquisition  de l'immobilisation.  Chaque

iinmobilisaticin  est référencée  sous  un  no d'inventûire  unique,  transmis  at

coinptable  public.  Ces numéros  sont  ré(érencés  dans  le logiciel  comptable  du

CCAS.  Ce  rattachement  de  la  liquidation  à un  élément  c'iu patrimoine  (i"io

d'üwentaire)  est  obligatoire.

Amortissei'i"ient  : il  permet  de  constater  ]a  baisse  de  la  valeur  coînptable  dc

l'lInInObTIlSàtiOlTh,  COnSéCtltl'l/e  a I"Ttsagei  au ternps,  a SOlÏ obSt)lescence  Oll a OLlie  auf're  CaLlSe

dont  les effcts  sont  jugés  irrévei-sib]es.  La ciurée  d"aï'nortissen'ient  propre  à chaque  catégorie

de bien  est fixée  par  délibération  di  Conseil  c'l'Administration  et fait  l'objet  d"une  annexe  aux
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documcn!s bhidg«'t«ïii'cb.  A ch.:ïclcu' iimntibilisatioi"i  (disposant (1'LIl1 i'io ci"iiwei-itaire spécifiquc)
cüri'cspoi'id  tin tableati  d"aiïiortissei'nent.

L"atnortisseinent  se trac'liit  buc'lgétairement  par  ui'ie  écriture  d'orc'lre  donnant  lieu

o A cine  dépense  de fonctic»nnement  pour  coi'istater  la dépréciation  du bien  pélI'

I;'i dotation  aix  amortisseincnts  ;

()  Auncrecettec'lainvestissen'ientp«icirprovisioi'inerl"éventrielremplacementc'lu

bien.

Ces  c'leix  n'iouvements  (déperïse  cle fonctionîïemeiït/recette  c'l"investissement) siint de
inêmes  rnontants.  t.a dotatioi'i  acix  ainortissei'nents  constitue  une  dépense  obligatoire.

La  sortie  c'lc l'immobilisatioi"i  (-1Ll patrin'ioine  qui  fait suite  à une  ccssion  de

I"iminolii)isation  (à titre  gratuit  ou onéreux)  oLl à criïe destruction  partielle  ou totale  (mise  ai.i

rebut  oi  sinistre).

Lors  dlii"ie  cession  cflm  bieî"i  i'i"iobilier  ou immobilier,  des  opérations  d'ordre  budgétaire  (avec

constatatiçin  d"une PILIS ou n'ioins-value traduisant I"écart entre la valeur nette comptable du
bien  ct  sa vû1eur  c'le marché)  doivent  être  compLabilisées.

La noiveauté  introduite  par  l'instruction  budgétaire  et comptable  M57  consiste  à

caicciler  les amortisseînents  au prornttr  tenryioris,  c"cst-à-dire  à compter  de 1a date  de mise  en

servic.c'  de  l'immûbilisation,  pltitôt  qu'un  caicu)  en année  pleine.  Ce principe  ne  s'applique  pas

)+our  les biens  c'le faible  va)eur  dont  lc inoi"itant  est fixé  par  délitx'ration  et qui  seront  ainortis

cn une  annuité  en N+I.

Û), i"l,"  aÎ ,"  i I-i i I "  ,' i '  a ( ) il  'i

Les prtwisionS  désigi"ient  des  cliarges  probables  que  )a co]lectivité  OLI Soll  étab).issement  public

aiira  a StippOrt'er  (lal1S tlll  avenHa  pltlS  OLI mOl]ThS  piaocl'le  et pOtlr  lllTh lnOnta1Thf eStlmable  l'nalS  qtll

n'est Bias encore connu définitivement.

Le provisionnement  constit-ue  Iline  des  applications  du principc  de pntdence  contemi  dans

le plan  comptable  généra).  Il s"agit  dlnïe  technique  comptable  qui  perï'i'iet  de constater  une

déprt'ciation  ou LII1 risque  tïu  bien  encore  d'étaler  ui"ie  charge.

Les provisioîis  constituent  unc  opération  d'ordre  seini-budgétaire  afin  de bien  sanctiariser  les

ci'édits  affecl-és.  Elles  doivent  êti'e  ccn'istihîées  ciès  l'apparitioïi  d'un  risque  oi  d'une

dépréciation.

Les provisicins doivent  figurer ahi tïuc'lget. Une [ois le risqcie écarté OLl réalisé, le PlLlS souvent
sur  un  exercice  ultérieur,  une  reprise  sur  provision  est  faite.
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3.7 La gestitni  clc ia dette  e( de  la trésorerie

Cliaque collectivité territoi'ialc et ét;iblissement liublic dispose (:l"LIII compte au 'T'résoi' Public.
Ses f«+nds  y sont  cibligattiiren'ient  déposés.

Dcs  disponibi1itt5s  pei.ivent  apparaÎtre  (excéc'lcnts  c'le trésorerie).  Il est  interc'lit  cle les placer  sur

cin coi'iïpte  bancaire,  y cornpris  de 1a Caisse  des  Dépôts.

A l"ii"ivcrsc,  ('I('S best+ins  ('1L' trt.:sorcrie  pcuvent  .:'ipparaître.  Il reviei"it  alors  à la collcctivité  de se

c'iriter  d'outils  cle gestion  cie  sa trésoi'crie,  afii"i  ci'optimiser  clll  iniccix  l"évolution  de  ce)le-ci  (son

compte  au Trésor  ne pohivai'it  être  déficitc'iire).

Des  ]ignes  dc trésorerie  perincttcnt  de financer  le décalagc  ('I('Il1S  le temps  entre  le paiement

cies c+épenses  ct l'enc,:iissemei"it  des  rccettes.

l.cs  créciits  concernés  pai'  ces ciitils  dc gestiori  de trésorerie  ne pmcurent  aucune  ressource

budgétairc.Ils  n'ünt  pas  vocatioi"i  ;"i finc'incer  l"investissernent.  Ils  ne  sont  donc  pas  inscrits  dans

1e bcic'lget  de la collectiçiih'  et gértês pc"lr  le Comptab)e  pciblic  sii'  cles comptes  finc'inciers  de

classe  5.

Néanmoins,  le  recoirs  à ce  type  d'oitils  de trésorerie  doit  ôtre  autorisé  par  le Conseil

t'l'ûdministration  qui  doit  préciser  le n"ic+ntai'it  inaxiinal  qui  peut  être  mtibilisé.

3.8 I.es  régies

Secils  Ics comptabies  de  la Direction  Cénérale  des  Finances  publiques  (trésoriers)  sont

habilités  à i'égler  les c'lépenses  et recettes  des  collectivités  et  établissei'nents  pub)ics  dont  ils  ont

la d"iarge  (clécret  du  7 ncweinLire  2012  rel='itifà  la gestion  bidgétaire  et comptable  publique).

C(" principe  coni'iaît  cinc  exceptioi'i  avec  les régics  c'l"avances  et de rec.ettes  qui  perinettent  pour

c'les i'aisons  de con-'imoditt',  à des agents  sous  1"autorité  de l!:irdoni"iatecir  et la responsabilité

ciii  trt"soricr,  d"exéculer  cie  manière  ]in'iitative  et ccintrôléc,  un  ceitain  noinbre  d'opérations.

Cette  procéciure  cst  notan'iment  destinée  (l facili(er  !'ei"icaisseinent  de recettes  et le paieinent

cie  clépeiïses.

I.,a regle ('l'a Val'lCe peïain(4 au tae'gisSeur C'le pa7 ela cer(aines de'pei'ises, e'lThLllne"re'eS dans
l'acte  de  cré;'ition  de la régie.  Pour  ccia,  i) dispose  d"avances  de fonds  versées  par  le coi'i'ïptable

public  de  )a cc'il1ectivité.  Une  fois  les dépenses  payées,  l'ordonnatetr  établit  Lllï  mandat  au nom

di  régisseir  et le comptable  viei-idra  ensuite  s'assurcr  c]e 1a régularité  de la dépense  présentée

âLl taegal'd ('leS ple'.Cc'S JllSt!fl(TltlVeS lOulalTh!eS par le iae"gisseLlla ee îaeconstltuera  l"avanCe qlll  a e"tC'
faite  ai  i-égisseur  à hauteur  des  dépenses  va)idécs.

La rû.gic  dc  i-eœttes  permet  ('lLI  régisseur  d'encaisser  les recettes  réglées  par  les cisagers

cies services  de la col)ectivité  et énurnérées  dans  l'acte  dc création  de la régie.  Le régisseur

c'lispose  pour  se faire  dlin  fcinc'l de  caisse  permanent  dont  le montaîït  est  mentionné  dans  I"acte

cfe régie.  Le régisseur  vcrse  et  justifie  les somn"ies  encaissées  au coinptable  pciblic  au mit'ïiînum

LlITh(! fois  par  mois  et dans  lcs conditions  fixées  par  1'acte  de régie.

L"ordonnateur,  aci  même  tître  que  !e con-iptable  publig  est chargé  de coî"itrôler  le

ronctioî"inen'ient  des  régics  ct 1'activité  des  régisseurs.  Il peut  s'agir  d"un  contrôle,  sur  pièces,

sur  place.  .

Les  régisseurs  sont  tenus  c'le signaler  sans  délai  aci référent  (( régies  )> des  difficultés  de

tout  ordrc  qu"ils  pourraient  rcncoi'itrer  dans  1'exercice  de leur  missicin.
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E.i'i si=  des  ccinlrô)e:-,  stir  pièces  qii'il  exerce  lors  de la rt'gcilarisation  cles écritures,  le comptable

pciblic  exci'ce  ses véril'icatic'ins  scir  place  avec  oLl  sans  le service  des  finances.  Il  est  teï'iu  compte,

par  I"enseinble  des intcrvei"iants  dans  les pmcessus,  c'le ses observations  cot"iteiuies  dans  les

rapBirirts de vérificalion.

Gardanne  le, 24 avril  2026

Le Président  du CCAS

Hervé  GRANIER
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